
Retroaction Indemnisation CP

------------------------------------ 
Par Camish 

Bonjour,
A la suite d'un arret maladie non professionnel qui a duré du 01/07/2022 au 03/02/2023, j'ai finalement été licenciée
pour inaptitude avec impossibilité de reclassement le 24/02/23.
Lorsque j'ai signé mon solde de tout compte, aucun CP n'a été cumulé pendant la période de mon arret maladie ce qui
était normal au regard de la loi.

Depuis la nouvelle loi d'avril 2024 il y a une retroaction et l'employé peut demander l'indemnisation de ces CP.

Ma question est la suivante : quel est le délai légal pour effectuer la demande ? Je lis 3 ans. Mais 3 ans à partir de la
date de fin de contrat, ou trois ans a partir de la mise en place de la loi ? J'ai vu qu'il y avait des jurisprudence... mais je
ne comprends pas grand chose. Merci pour votre aide!


